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LE RECRUTEMENT

I. - LE RECRUTEMENT DU PERSONNEL a pour objet de pourvoir des pcstes

de travail, des emplois.

II est de l'interet de tout "employeur" de s'assurer

la collaboration des personnes les plus capables pour tenir les enplois

a pourvoir. Le recrutement consiste done essentielleraent a rechcrcher

les personnes possedant les qualifications requises et a choisir parmi

celles-ci les meilleures, e'est-a-dire les plus qualifiers, et/ou les

plus aptes,

11•- LE RECRUTEMENT DES AGENTS PUBLICS (de l'Etat, des Collectivites

secondaires, des etablissements publics) n1echappe que partielloment

a ces donnees fondamentales :

- Dans le cas du recrutement pbligatoire impose

a tous les ressortissants ou a certaines categories d'entre eux en

vue d'accomplir certaines "obligations" telles que le service

nilitaire, le service civique, les requisitions, les prestations

d'investissement humain (A noter que des exemptions peuvont

alors e-tre prevues en raison de l'inaptitude physique, de la situa

tion de famille ...).

- Dans le cas d1emplois publics pourvus par voie

A'election (A noter cependant que 1'election est un procede de

selection).
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III.- En general, la puissance publique precede a la selection des

personnels selon certains, criteres et selon certaines modalites,

lesquels varient en fonction de facteurs tels que la duree des

emplois (caractere temporaire ou permanent : auxiliaires, contractual,

fonctionnaires titulaires...), la nature des emplois (necessitant

une qualification professionnelle donnee, impliquant ou non une certaine

eonfiance "politique" :. fonc tions d'autorite... ) etc...

IV- La puissance publique dispose souvent (mime dans les Etats les

Plus democratizes) du droit de nemmer discretionnairement a certains

emploie (par exemple aux emplois superieurs de 1-Etat...I Les criteres

de la selection sont laisses a la seule appreciation du pouvoir

exocutif.

; Dans la majorite des cas cependant le recrutement

<ies agents obeit a un certain nombre de regies etablies visant a

assurer la selection des personnels sur des bases democratiques.

V.- Les precedes les plus couramment utilises sont :

- Le recrutement par concours

- Le " sur titre .

" Le " par cooptation_

" ke " par une commission

Certains de ces precedes peuvent se combiner entre

eux : par exemple un concours n'est 0UVert qu'aux "titulaires" de

certains dipl3raes.



Page* 3

Le recrutement par concours peut gtre direct

(c'est-a-dire ouvert a des gens exterieurs a la Fonction Publique,

par exemple a des etudiants...) ou professional (c'est a dire ouvert

a dee agents deja en service dans des emplois d'un niveau inferieur :

"promotion interne"...)

VI.- Quelleque soit la technique de selection (concours, sur titre,

cooptation ) le recrutement est soumis au respect de certaines condi

tions generales- et particulieres.

Les conditions generales sont celles qui sont

lmpoeeeo pour tout recrutement : nationality, age, sante, honnetete

(pas .c-e condamnation) .. .

Les conditions particulieres sont. celle-s ;qui sont

roquises par un groupe d'emplois determine j parmi ceS conditions la

formation joue un r61e de premier plan :

- Formation generale (Etudes primaires, secondaires,

superieures...)

- Formation speciale (etudes techniques, Etablis-

sements specialises de formation en vue des

emplois publics : E.N.A...)

La condition particuliere de la formation specialise

est si importante qu'un procede cour.nt consiste a ne recruter pour

certains emplois que les anciens eleves issus de certains etablisse^ents

de formation recrutant eux memes par concours ouverts aux titulars

de certains diplomes.
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VI1- LES M™ODES DE SELECTION peuvent comprendre des procedes tr.s

varies : tel concours consistera en un dosage d'epreuves de culture

gencrale et d'epreuves techniques {ou de pratique professionnelle) j

tel recruteraent sera opere en fonction des resultats a des testes

d'aptitude ; 1'appreciation de certaines qualites non techniqU3S des

candidate pourra $tre faite a l'occasion d'une conversation (xntorviow)..

- Des problemes particuliers se posent, (notamment pour les jeunes

Etats) a propos du recrutement' des cadres formes a l'exteri3urT en

particulier sur le plan de la determination des equivalences entre les

les dineyses formations recues,

IX4- Quelles que soient les regies theoriques retenues pour le

recrutement, des precautions doivent fitre prises pour eviter que loS

dispositions en vigueur soient meconnues ou contournees ("independence"

des autorites chargees du recrutement, organisation des recours

contre les procedures de recrutement ....) ./.




